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art-Leurre
Exposition d’art contemporain du 10 au 15 mars 2007

A Marly le Roi, le 02-02-2007

Madame, Monsieur,

Nous nous permettons de vous contacter car nous sommes actuellement dans la
préparation de l’exposition 2007 d’art27.

Bien que nous bénéficions déjà d’une certaine notoriété, nous souhaitons élever nos
ambitions et que notre exposition annuelle devienne un rendez-vous incontournable
dans notre région. Pour cela nous sommes à la recherche de partenaires qui sont
prêts à nous épauler dans notre démarche. Que ce soit sous la forme de mécénat ou
toute autre forme (prêt de matériels…), votre soutien nous permettra non seulement
de mener à bien notre projet, mais également lui offrira les moyens de ses ambitions.

Cet événement offre aux partenaires un espace médiatique. De plus, en terme
d’image de marque, soutenir l’art, véhicule certaines valeurs et il semble important
pour une entreprise d’y être associé. Nous vous précisons qu’il sera possible
d’organiser un vernissage privé.

Bien évidemment chaque partenaire sera officiellement présent et figurera dans toute
notre communication (supports visuels et médias).

Nous pensons qu’il est important de se rencontrer et nous vous proposons de nous
fixer un rendez-vous à votre convenance pour répondre à vos questions.

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, veuillez agréer, Madame,
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

wallerand
Pdt. art27 - 01 39 58 94 22

Pj.
-Dossier de presse
-Communiqué de presse
-Maquette visuelle
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Dossier de presse

art-Leurre
Exposition du 10 au 15 mars 2007

Crée en 1967 à Marly le Roi, art27 est une association loi 1901 qui propose des
ateliers d’arts plastiques pour tout public, jalonnés par une exposition annuelle
d’art contemporain.

A ce jour, pas moins de 80 adhérents participent activement au rayonnement de
l’association et de ses actions non seulement sur Marly le Roi mais également sur
les communes environnantes. art27 est la seule structure promouvant ce style
d’activités fortement estampillé art contemporain dans la région.
Pour de plus amples informations, consulter notre site www.art27.fr

Une exposition annuelle

Tous les ans, art27 organise une exposition à Marly le Roi. En mars 2006, la
manifestation a attiré pas moins de 1600 visiteurs en une semaine, ce qui confirme le
fort intérêt porté par les visiteurs à l’art contemporain, d’autant que faute de moyens
financiers suffisants, notre communication n’a pu atteindre l’impact souhaité. Il
semble évident qu’une communication plus active, soutenue par des moyens d’une
autre ampleur nous permettrait de toucher davantage de public.

Cette année, pour sa 14° édition, art27 propose une expo sur le thème « art-
leurre », du 10 au 15 mars 2007 à la salle des Fêtes de Marly le Roi.

Le concept

art27 se propose d’organiser cette manifestation et d’apporter des éléments de
réponse aux questions suivantes :
-L’art est-il un leurre ?
-La confrontation à l’absence : l’espace inhabituellement vide du lieu d’exposition,

l’absence matérielle des œuvres nous interroge sur nos références et certitudes

quant aux fondements de la création artistique. L’image, le son, la lumière, une

performance de danse contemporaine accompagnent cette réflexion, expérience

sensible et mentale, questionnement doté d’incertitude sur notre vision du monde,

culturelle et intérieure.
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L’installation

Scénographie

Mise en valeur de la salle d’exposition existante et de son volume : 374 m2 au sol -

8m de ht.

Accès central fermé, seules 2 petites portes de côté ouvertes avec l’utilisation d’un

sas (filtre à la lumière et au son) au niveau du hall. 2 comédiens liront les textes

descriptifs en direct lors du vernissages; dans la semaine, la bande son sera

retransmise en salle.

Espace dans la pénombre.

Les panneaux blancs, habituellement utilisés comme cimaises en vertical, sont mis

au sol. Des cales modulent leur inclinaison.

7 écrans vidéos seront dispersés dans la salle.

Projection de vidéos au sol et sur le grand écran (cinéma, 5x7m).

Un jeu programmé de douches lumineuses s’allume au fur et à mesure et

accompagne le visiteur et la performance de danse contemporaine.

Plusieurs comédiens liront les textes des œuvres absentes.

Création visuelle et sonore

Vidéo : création de films vidéos sur le thème du leurre, libres ou en rapport avec des

créations picturales (peinture, sculpture...)

Photo : création de diaporamas en rapport avec le thème.

Lecture : 2 comédiens liront les textes descriptifs des travaux absents lors du

vernissage

Lumière : 40 projecteurs, programmation du parcours et de l’intensité de la diffusion.

Performance de danse contemporaine : des danseuses (Dancité) évolueront dans

l’espace, travaillant sur le vide et le leurre.

Catalogue blanc : liste des œuvres avec numéros reportés sur les panneaux. Un

livret des textes sera créé.

Quels artistes ?

Plasticiens, peintres, sculpteurs, vidéastes, danseurs.
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Notre objectif

- Soutenir les artistes contemporains
- Permettre d’organiser dans les meilleures conditions un évènement attendu

(mise en valeur des œuvres, qualité de l’accueil…).
Nouer des partenariats pour que cet évènement reconnu sur le plan régional,

devienne un rendez-vous artistique incontournable de la région.

Nos partenaires

Des partenaires sont déjà à nos côtés, la mairie de Marly le Roi, le Conseil Général
des Yvelines, et plusieurs entreprises de la région soutiennent nos actions.

- Conseil général de la région
o Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines
o Monsieur le Député, Vice-Président du Conseil Général des Yvelines,

Président de l’assemblée des affaires européennes
- Mairie de Marly le Roi

o M. Jean-Yves Perrot : Maire de Marly le Roi, Conseiller Régional d’Ile-
de-France, et toute son équipe culturelle et associative.

Entreprises : Nicolas, L’Eclat de verre, l’Epi de Marly, Agence immobilière Barbara.
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Communiqué de presse

art-Leurre – exposition d’art contemporain

du 10 au 15 mars 2007 à la salle des Fêtes de l’hôtel de ville de Marly le Roi

Vernissage le samedi 10 mars à 18h30

Entrée libre

L’espace vide, l’absence matérielle des œuvres pour s’interroger sur nos références
et certitudes. L’art est il un leurre ?

A travers cette exposition, étonnante, déroutante, créative, conceptuelle… nous vous
proposons d’apporter des éléments de réponse à cette question.

Jeu d’images, de sons, de lumières, mais aussi des performances de danse
contemporaine, des vidéos accompagnent la reflexion de chacun.

Contacts :

Francis Lémery 06 30 33 19 07 - flemery@wanadoo.fr

wallerand 06 12 33 64 37 – wallerand@wanadoo.fr

www.art27.fr - 01 39 58 94 22

dancité (danse contemporaine) – 01 39 57 73 78 – www.dancite.org
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